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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Energiepolitik

Pour des raisons de compétitivité internationale, le Vorort, l'UDC et le PDC ont déploré
la volonté du gouvernement d'introduire en solitaire la taxe sur le CO2. Les
démocrates-chrétiens ont, en outre, souhaité que seuls 15% du produit de la taxe
soient attribués à des mesures de politique énergétique. Si le PRD s'est déclaré
favorable à ce que la Suisse devance l'UE en la matière, il a en revanche contesté la
répartition du produit de la taxe prévue par le Conseil fédéral qui, selon lui, introduirait
des désavantages concurrentiels pour les entreprises suisses. Cette répartition a aussi
soulevé des critiques au sein de l'UDC qui a exigé que le principe de neutralité
budgétaire de la taxe soit respecté, à l'instar du Vorort qui s'est prononcé pour un
remaniement en profondeur du projet. Jugeant pour sa part que les effets de
l'introduction en solitaire de la taxe sur le CO2 ne porteraient qu'un préjudice limité à
l'économie suisse, le PS a soutenu le projet du gouvernement, tout en se prononçant en
faveur de l'instauration d'une taxe sur l'ensemble des agents énergétiques. Quant au
parti écologiste, aux associations de protection de l'environnement et à la majorité des
syndicats, ils se sont réjouis de l'étape franchie par le Conseil fédéral, étape qui, à leurs
yeux, ne constitue cependant qu'un minimum. Seize cantons se sont enfin déclarés en
faveur de l'introduction du projet des autorités fédérales. Fort de ce soutien, le
Conseil fédéral a réitéré sa volonté d'introduire la taxe incitative. 1

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 01.11.1994
LIONEL EPERON

Conformément à ce qu'il avait annoncé en 1995, le Conseil fédéral a mis en
consultation un nouvel avant-projet de loi sur la réduction des émissions de CO2 dont
l'objectif est de parvenir, d'ici à l'an 2010, à une diminution de 10% des rejets de
dioxyde de carbone dans l'atmosphère par rapport à 1990. Pour ce faire, le
gouvernement table sur les efforts volontaires des entreprises et des particuliers ainsi
que sur certaines mesures déjà en vigueur ou prévues dans le cadre de la politique de
l'énergie (programme Energie 2000 et loi sur l'énergie), de la politique des transports
(redevance poids lourds liée aux prestations) et de la politique des finances
(augmentation de 10 centimes du litre d'essence pour le financement des NLFA). La taxe
sur le CO2 qui avait été vivement combattue en 1994 n'y figure qu'à titre subsidiaire,
puisque son prélèvement effectif n'interviendra qu'en 2004 et ce seulement si les
mesures décrites ci-dessus ne suffisaient pas à atteindre les objectifs fixés. Pour des
raisons de transparence, les montants maximum de la taxe ont néanmoins déjà été
inscrits dans le projet du gouvernement: ceux-ci devraient s'élever à CHF 201 par tonne
de CO2 pour les carburants et à CHF 30 par tonne de gaz carbonique pour les
combustibles. D'un montant global de quelque CHF 3 milliards par année dès 2010, le
produit de la taxe sera intégralement redistribué à la population et aux milieux
économiques, soit par le biais de chèques aux particuliers, soit sous la forme d'une
réduction des cotisations AVS payées par les entreprises à leurs employés.
Cette nouvelle version de loi sur la réduction des émissions de dioxyde de carbone a
été, dans l'ensemble, favorablement accueillie par les organismes consultés: ainsi, le
Vorort et les partis bourgeois – qui avaient exprimé les plus fortes réticences à
l'encontre du projet de taxe sur le CO2 de 1994 – ont salué la volonté du gouvernement
de n'introduire plus qu'à titre subsidiaire cet instrument incitatif; l'association faîtière
de l'économie a néanmoins réitéré son opposition à l'adoption d'un tel impôt en
solitaire, alors que le PRD et l'UDC ont pour leur part souhaité que la compétence de
lever la taxe soit transférée du Conseil fédéral au parlement. L'accueil réservé au projet
par le parti socialiste et les milieux écologistes a été davantage mitigé: qualifiant les
propositions du gouvernement de premier pas dans la bonne direction, le PS a regretté
que le Conseil fédéral ait renoncé à l'instauration obligatoire de la taxe et s'est par
ailleurs prononcé en faveur d'une réduction des émissions de CO2 de 20% par rapport
à 1990. De leur côté, les verts ont souhaité que le seuil de 10% retenu par le
gouvernement soit porté à 15%, mesure complétée par l'introduction d'une taxe sur
l'énergie et d'une réforme fiscale écologique. Quant aux cantons, ils ont globalement
apporté leur soutien au nouveau projet qui n'a été véritablement rejeté que par les
organisations de transport routier. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 24.10.1996
LIONEL EPERON
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Au Conseil national, une fraction de l'UDC a recommandé le renvoi du projet de loi au
Conseil fédéral afin que ce dernier établisse toutes les répercussions d'une taxe
énergétique sur l'économie suisse. Les députés ont toutefois suivi la majorité de la
Ceate en acceptant l'entrée en matière par 113 voix contre 50. La majorité de la Ceate a
souhaité étendre le champ d'application de la loi sur le C02 aux émissions de CH4
(méthane) et de N20 (protoxyde d'azote). Les parlementaires n'ont pas suivi cette
proposition, ils ont préféré se rallier au Conseil des Etats. Moritz Leuenberger a précisé
que la taxation des émissions de méthane et de protoxyde d'azote serait traitée dans le
cadre de la loi sur l'agriculture. Une proposition, réclamant une diminution des
émissions de C02 de 20% au minimum, fut rejetée. Enfin, la question de la compétence
pour l'introduction de la taxe fut le point central des débats. La majorité de la
commission était d'avis de la donner au parlement. Les socialistes et les écologistes ont
combattu cette proposition, donnant leur préférence au Conseil fédéral. L'UDC
souhaitait accorder la compétence au parlement et proposa d'y ajouter le référendum
facultatif. Finalement, les députés ont décidé, par 95 voix contre 75, que la
compétence irait à l'Assemblée fédérale, mais ils ont renoncé au référendum facultatif.
Deux propositions furent rejetées par le plénum: l'une souhaitait ajouter à la taxe les
énergies non renouvelables, l'autre demandait que la taxe soit utilisée pour diminuer
les charges salariales. Dans la votation finale, le Conseil national a approuvé la nouvelle
loi sur la réduction des émissions de C02 par 61 voix contre 29, avec 48 abstentions. 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 22.09.1998
LAURE DUPRAZ

Umweltschutz

Klimapolitik

Les partisans de la taxe et ceux du centime climatique n’ont pas attendu que la
Confédération mette en consultation ses variantes pour s’affronter et promouvoir la
leur. Appuyé par un comité de soutien parlementaire, l’Union Pétrolière, la Société
suisse des propriétaires fonciers et le TCS ont défendu le centime climatique en
affirmant qu’il permettrait de dégager des recettes pour subventionner des mesures
environnementales tout en ne freinant pas la croissance économique. Les partisans du
centime climatique craignent en effet un renchérissement dû à la taxe sur les
carburants et les combustibles. De plus, ils lui reprochaient une future perte de
rentrées fiscales essentielles, selon eux, au budget fédéral. Au niveau environnemental,
l’Union Pétrolière a présenté les résultats de « Plate-forme CO2 », une étude financée
par ses soins. D’après celle-ci, la provenance des certificats achetés est secondaire
compte tenu des effets planétaire du CO2. Avec l’achat de mesures bon marché à
l’étranger, les partisans du centime climatique reconnaissaient toutefois que la Suisse
ne bénéficierait pas des effets secondaires d’une réduction des émissions de CO2 en
Suisse. Le PS, les Verts, les associations environnementales et ProClim (Forum sur le
climat de l’Académie suisse des sciences) ont exhorté le Conseil fédéral à introduire la
taxe sur le CO2, afin de respecter le Protocole de Kyoto. Ils considéraient le centime
climatique comme une mesure annexe, l’essentiel étant d’agir sur la consommation de
carburants et de combustibles en Suisse, afin de ne pas de se défausser de ses
responsabilités. De plus, l’entrée en vigueur du centime climatique est, à leurs yeux, un
signal négatif envers les entreprises qui avaient déjà consentis à des efforts pour
réduire leurs émissions de CO2. Répondant aux risques de perte de croissance et de
revenus fiscaux, les partisans de la taxe ont rétorqué que son introduction engendrerait
de nombreux investissements et de nouveaux emplois et que l’économie récupérerait
le montant sous forme de rétribution aux assurances-maladie. 4

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 11.05.2004
PHILIPPE BERCLAZ

La consultation sur l’introduction de la taxe sur le CO2 a confirmé sans surprise les
positions de ses partisans et de ses opposants. L’économie et le commerce
(economiesuisse), la branche du tourisme, le secteur de l’énergie (Union pétrolière
suisse), le PRD et toutes les associations liées aux transports routiers (Fédération
routière suisse, TCS) ont refusé la taxe et ont plaidé pour le « centime climatique »
(variante 4).Le PDC s’est prononcé en faveur de la variante mixte, en soutenant la taxe
sur les combustibles et le centime climatique (variante 3). Les démocrates chrétiens se
sont opposés à la taxe sur les carburants, car elle toucherait les régions périphériques.
L’UDC a rejeté les quatre variantes en bloc car elles prétériteraient « gravement »
l’économie et l’industrie. Le PS et les Verts, l’Alliance pour une politique climatique
responsable, la Société des industries chimiques, les distributeurs Migros et Coop,
l’Union syndicale suisse et les associations écologistes (WWF, Greenpeace, Association
Transports et Environnement), de consommateurs et d’entraide se sont, en revanche,
prononcés en faveur de la taxe sur le CO2 pour les combustibles et pour les carburants.

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 22.03.2005
PHILIPPE BERCLAZ
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Les positions variaient quant au montant à prélever (variante 1 ou 2). Pour plus de
précisions au sujet des quatre variantes voir ici. 5

En début d’année, le Conseil fédéral a adopté le message relatif à l’initiative populaire
«Pour des véhicules plus respectueux des personnes et de l’environnement» et à une
modification de la loi sur le CO2 qui tient lieu de contre-projet indirect. Soutenu par
les Verts, le PS, l’ATE, le WWF et Greenpeace, le texte déposé par les jeunes verts
propose, à des fins de protection de l’environnement et de renforcement de la sécurité
routière, d’interdire l’importation des véhicules qui émettent plus de 250 grammes de
CO2 par kilomètre, ainsi que les voitures de tourisme qui pèsent plus de 2,2 tonnes à
vide ou présentent un danger élevé pour les autres usagers de la route. À titre de
dispositions transitoires, il prévoit en outre que les véhicules en circulation violant ces
nouvelles normes soient soumis à une limite de vitesse plus sévère (100 km/h) et que
les émissions de particules fines des véhicules diesel immatriculés jusqu’au 31
décembre 2008 n’excèdent pas 2,5 mg/km. Le gouvernement a réaffirmé son rejet du
texte en raison de la restriction excessive du choix de modèles de voitures de tourisme
qui en découlerait. Il a également mis en doute la pertinence des mesures proposées,
tout en partageant l’avis des initiants sur la nécessité d’édicter des normes légales afin
de réduire les émissions nocives du trafic routier. Pour cette raison, le gouvernement a
décidé de lui opposer un contre-projet indirect par lequel il met par ailleurs en œuvre
la motion de la CEATE-CN en faveur d’un alignement sur les normes de l’UE que lui avait
transmise le parlement en 2007. Le message transmis aux chambres comporte ainsi,
outre un projet d’arrêté fédéral recommandant au peuple de rejeter l’initiative, un
projet de modification de la loi sur le CO2 abaissant la valeur moyenne d’émission des
voitures neuves à 130 gr/km d’ici à 2015, conformément aux normes de l’UE en la
matière. Le Conseil fédéral propose d’échelonner la réalisation de cet objectif, fixant
respectivement à 65% en 2012, 75% en 2013, 80% en 2014 et 100% en 2015 la
proportion des nouvelles immatriculations devant satisfaire à la nouvelle valeur limite.
En cas de non respect, les importateurs devront compenser les émissions
excédentaires, soit financièrement, soit par la vente de voitures moins polluantes. Le
gouvernement a estimé que cette manière de procéder permettait d’atteindre
l’objectif de réduction des émissions de dioxyde de carbone visé par l’initiative, sans
interdire les voitures de collection et de sport. S’agissant des émissions de particules
fines par les voitures de tourisme diesel, le gouvernement a proposé de s’en tenir à la
norme Euro 5 (4,5-5 mg/km, selon la méthode de mesure), jugeant inutile de s’en
distancier alors que les émissions effectives des véhicules homologués jusqu’au 31
décembre 2008 (env. 0,6 mg/km) sont de toute manière nettement inférieures tant à la
norme européenne qu’à celle voulue par les initiants. Quant à la sécurité des piétons,
des cyclistes et des autres usagers de la route, il a estimé que des progrès
considérables ont été réalisés ces dernières années, notamment grâce aux normes
visant à réduire la gravité des blessures des piétons en cas d’impact. Assurant vouloir
poursuivre dans cette voie, le Conseil fédéral a toutefois rappelé qu’il souhaite le faire
en concertation avec les pays voisins afin d’éviter aux importateurs des obstacles
supplémentaires sur le marché helvétique. 6

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 20.01.2010
NICOLAS FREYMOND

Le Conseil national s’est saisi du message relatif à la politique climatique suisse après
2012. Le débat concernant le projet d’arrêté fédéral relatif à l’initiative populaire
« pour un climat sain » a donné lieu à de vifs échanges opposant le PLR, l’UDC et le
PBD, d’une part, au PS et aux Verts, de l’autre. Le groupe PDC-PEV-Verts libéraux s’est
montré partagé, rejetant toutefois majoritairement l’initiative. Suivant le Conseil
fédéral, les partis bourgeois ont jugé excessif l’objectif de réduction des émissions de
CO2 de 30% d’ici 2020 (par rapport à 1990) prôné par les initiants, dans la mesure où il
impliquerait un renchérissement sensible des carburants et des combustibles, ainsi
que l’interdiction des véhicules à forte consommation. Ils ont par ailleurs mis en garde
contre les conséquences économiques potentiellement graves de mesures aussi
drastiques. Si le PLR et le PDC ont toutefois admis la nécessité de réduire les émissions
de gaz à effets de serre, l’UDC a pour sa part émis des doutes quant à la responsabilité
de l’homme dans le réchauffement climatique et dénoncé une tentative des initiants
d’imposer une augmentation de la charge fiscale sous couvert de protection de
l’environnement. À l’inverse, le camp rose-vert a plaidé en faveur de l’initiative, arguant
de la nécessité d’une réduction massive des émissions de dioxyde de carbone afin de
prévenir les conséquences néfastes du réchauffement, notamment le risque accru de
catastrophes naturelles dans les régions alpines. Au vote, les députés ont décidé, par
107 voix contre 76, de recommander au peuple et aux cantons de rejeter l’initiative.

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 10.06.2010
NICOLAS FREYMOND
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S’agissant du contre-projet indirect, une minorité UDC et PLR de la commission de
l’environnement (CEATE-CN) s’est opposée à l’entrée en matière, jugeant trop
contraignantes les mesures (notamment fiscales) proposées par le Conseil fédéral.
L’UDC a par ailleurs déposé une proposition de renvoi intimant au gouvernement
d’attendre que la communauté internationale convienne d’un objectif précis et
contraignant avant de soumettre au parlement un nouveau projet de révision de la loi
sur le CO2. Suivant la majorité de la CEATE-CN, les députés ont rejeté, par 117 voix
contre 67, la proposition de renvoi et décidé l’entrée en matière, par 102 voix contre
80. Lors de la discussion par article, l’objectif de réduction de 20% d’ici 2020 (aligné
sur l’UE) a été approuvé par 90 voix contre 87, après que des propositions visant soit à
l’abaisser à 10% (UDC), soit à le relever à 40% (Verts) ont été rejetées. Sur proposition
de sa commission, le plénum a décidé que la totalité des mesures de compensation
devront être réalisées sur le territoire national. Il a en outre accordé au Conseil fédéral
la compétence de relever l’objectif à 40% en fonction des futures conventions
internationales. Dans ce cas, la part des compensations réalisées à l’étranger pourra
atteindre 75% au maximum. Concernant les mesures applicables aux voitures de
tourisme, les députés ont suivi la majorité de la CEATE-CN, en décidant, par 85 voix
contre 81, de fixer à 150 grammes de CO2 par kilomètre (g/km) les émissions maximales
autorisées pour les voitures neuves d’ici à la fin de 2015, alors que le Conseil fédéral
proposait de s’aligner sur la norme européenne (130 g/km). Cet amendement vise à
tenir compte de la géographie particulièrement montagneuse de la Suisse, qui exige
l’usage de véhicules adaptés généralement plus gourmands en carburant. Suivant le
Conseil fédéral, le plénum a approuvé la hausse de la taxe sur les combustibles fossiles
à 36 francs par tonne de CO2 (contre 12 francs actuellement), rejetant par là même des
propositions de minorités émanant respectivement de l’UDC et des Verts et visant l’une
au statu quo et l’autre à porter la taxe à 60 francs. Les députés ont en outre autorisé le
gouvernement à procéder à de nouvelles augmentations jusqu’à concurrence de 120
francs par tonne afin de hâter la réalisation des objectifs de réduction des émissions.
S’il excède 60 francs par tonne, le montant de la taxe devra toutefois être soumis à
l’approbation du parlement, selon une proposition de la CEATE-CN. Le produit de cette
taxe demeurera par ailleurs affecté au programme fédéral d’assainissement des
bâtiments. La proposition d’autoriser le gouvernement à prélever une taxe sur les
carburants dans la mesure où la réalisation de l’objectif de réduction de 20% l’exige, au
titre de mesure subsidiaire, a suscité une vive confrontation gauche/droite, le PLR,
l’UDC et le PBD la rejetant catégoriquement, tandis que le PS et les Verts, ainsi qu’une
faible majorité du groupe PDC-PEV-Verts libéraux l’ont soutenue. Suivant la majorité
bourgeoise de la CEATE-CN, les députés ont biffé cette possibilité, par 108 contre 82.
Au vote sur l’ensemble, la chambre basse a adopté la loi révisée, par 108 voix contre 78,
l’UDC la rejetant unanimement et le PLR majoritairement. Les chambres ont en outre
décidé de prolonger d’un an le délai de traitement de l’initiative, soit jusqu’au 29 août
2011. 7

Au Conseil national, lors de la session d’automne, la majorité de la CEATE-CN a proposé
au plénum de recommander le rejet de l’initiative et de ne pas entrer en matière sur le
contre-projet, le jugeant inutile en raison de la révision de la loi sur le CO2 adoptée par
les députés lors de la session d’été au titre de contre-projet indirect à l’initiative
« pour un climat sain », laquelle prévoit un taux d’émission moyen de 150 gr/km pour
les automobiles dès 2013. Lors de la discussion, seuls le PS et les Verts ont plaidé en
faveur de l’initiative, estimant ses revendications modérées et profitables à la réduction
des émissions de dioxyde de carbone et au renforcement de la sécurité routière.
Suivant le gouvernement et la commission, les députés ont recommandé, par 116 voix
contre 58, le rejet de l’initiative. Concernant le contre-projet, outre la proposition de
non entrée en matière de la CEATE-CN, le PBD a déposé une proposition de renvoi à la
commission afin que celle-ci en retravaille le texte de telle sorte qu’il ne contienne
aucune interdiction visant les nouvelles voitures, mais qu’il reprenne les normes de l’UE
et prévoie de ramener à 130 gr/km d’ici à 2015 les émissions des voitures neuves,
conformément à la motion précitée de la CEATE-CN. Si le PLR et l’UDC s’y sont
opposés, se ralliant à la CEATE-CN, le PS, les Verts et la quasi totalité du groupe PDC-
PEV-Verts libéraux ont soutenu la proposition du PBD. Ainsi, par 95 voix contre 75, les
députés ont approuvé l’entrée en matière et renvoyé le contre-projet à leur
commission. Cette dernière a rapidement présenté un nouveau texte pratiquement
identique au projet initial du Conseil fédéral et la chambre du peuple a repris ses
travaux lors la session d’hiver. Lors de la discussion par article, les députés ont
approuvé, par 111 voix contre 70, l’abaissement à 130 gr/km d’ici à 2015 des émissions
maximales autorisées pour les voitures neuves, rejetant par là même la proposition
d’une minorité Wasserfallen (plr, BE) visant à repousser le délai à fin 2017. Le plénum a

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 16.12.2010
NICOLAS FREYMOND
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en outre refusé, par 121 voix contre 60, d’introduire un second objectif à 95 gr/km d’ici
à 2020, ainsi que le souhaitait une minorité Teuscher (pe, BE). Sur proposition de la
CEATE-CN, les autres dispositions ont été approuvées selon le projet du Conseil
fédéral. Au vote sur l’ensemble, le Conseil national a adopté le contre-projet, par 105
voix contre 65, en dépit du rejet unanime de l’UDC. Les chambres ont en outre prorogé
d'un an le délai de traitement de l'initiative, soit jusqu'au 25 février 2012. Par ailleurs,
dans l’attente de l’examen du contre-projet, le CE a prorogé jusqu’à la session d’hiver
2012 le délai de traitement de l’initiative du canton de Berne en faveur de l’instauration
d’une imposition différenciée des véhicules afin de promouvoir les plus respectueux de
l’environnement. 8

In der Sommersession gab der Ständerat zudem seine Empfehlung zur Offroader-
Initiative ab. Eine links-grüne Kommissionsminderheit gab sich zwar zufrieden mit dem
indirekten Gegenvorschlag, welcher mit dem festgehaltenen Zielwert von
durchschnittlich 130 g CO2/km sogar weiter ging als die in der Initiative enthaltene
Forderung. Dennoch beantragte sie die Annahme der Initiative, welche unter anderem
zusätzliche Bestimmungen zur Erhöhung der Verkehrssicherheit enthalte. Der Antrag
blieb jedoch chancenlos und so beschloss der Ständerat mit 32 zu 8 Voten, die
Initiative dem Volk zur Ablehnung zu empfehlen. Im Nationalrat wurde die Empfehlung
mit 124 zu 62 Stimmen unter vollständiger Opposition der SP und der Grünen
verabschiedet. Drei Monate nach dem Parlamentsbeschluss gab das Initiativkomitee
unter der Leitung von Bastien Girod (gp, ZH) den bedingten Rückzug der Initiative
bekannt. Dieser erlangt seine Gültigkeit, wenn der Gegenvorschlag nach Verstreichen
der Referendumsfrist in Kraft tritt. Nicht erfreut über diesen Entschluss zeigten sich
die Jungsozialisten. Sie beschuldigten die Initianten, sich der Automobillobby zu fügen.
Trotzdem ergriff der Verband Freier Autohandel Schweiz (VFAS) das Referendum, zog es
jedoch im Oktober wieder zurück. Nach Ablauf der Anhörungsfrist zur CO2-
Ausführungsverordnung hatten sich die Bedenken des Verbandes zerstreut. Der
Bundesrat beschloss, den 1. Juli 2012 als Stichtag für die Autoimporteure festzulegen,
womit die Änderung ein halbes Jahr später als angekündigt in Kraft treten wird. Dies
wiederum erzürnte die Jungen Grünen, für welche die Aussicht auf rasche Umsetzung
des Gegenvorschlages den Hauptgrund für den Rückzug der Initiative dargestellt hatte. 9
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Im September publizierte die Verwaltung die Anhörungsergebnisse der Verordnung
zum revidierten CO2-Gesetz. Dass die CO2-Abgabe erst per 2014 von bestehenden
CHF 36 pro Tonne CO2 auf CHF 60 angehoben werden könne, stiess bei den
Umweltverbänden sowie bei der SP und den Grünen auf Unverständnis. Dies verstosse
gegen den im Vorjahr ausgesprochenen Willen des Parlamentes und darüber hinaus
bestehe dadurch die Gefahr, dass die erforderlichen finanziellen Mittel für das
Gebäudesanierungsprogramm nicht ausreichend zur Verfügung gestellt werden
könnten. Der WWF Schweiz monierte, der Bundesrat durchlöchere das Gesetz, statt
den in den gesetzlichen Bestimmungen festgehaltenen Spielraum zugunsten des
Klimaschutzes zu nutzen. Die CVP sprach sich für eine rasche Verknüpfung des
schweizerischen und europäischen Emissionshandelssystems aus, da sich Schweizer
Unternehmen ansonsten im Nachteil befänden. Die SVP erachtete die in der
Verordnung enthaltenen Forderungen als unrealistisch und lehnte den Entwurf ab. Von
der FDP ging keine Stellungnahme ein. Ende November verabschiedete der Bundesrat
die Verordnung, welche am 1.1.13 in Kraft tritt. Er sah davon ab, die Erhöhung der
Abgabe auf Brennstoffe bereits per 2013 zu erhöhen, was der Forderung der linken
Parteien und der Umweltverbände entsprochen hätte. Weitere Erhöhungen können
jedoch ab 2016 und 2018 beschlossen werden. Zu Protesten von Seiten des WWF führte
ein nach der Vernehmlassung angefügter Zusatz, wonach Emissionen von fossil-
thermischen Kraftwerken nicht dem Reduktionsziel unterstehen werden. Der WWF liess
verlauten, dies sei aufgrund der äusserst klimaschädlichen Auswirkungen von
Gaskraftwerken inakzeptabel, und forderte eine entsprechende Anpassung der
Verordnung. 10
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Le projet de révision totale de la loi sur le CO2 pour la période postérieure à 2020 a
été soumis à consultation en parallèle de l'approbation de l'Accord de Paris et du
projet de couplage des SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie,
des organisations de politiques énergétiques, organisations des transports publics et
privés, organisations de protection de l'environnement et des associations faîtières de
l'économie ont pris part à la consultation outre les entités cantonales, communales et
les partis politiques.
La hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles
satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions, conférences et
associations de communes et quelques partis politiques. Les organisations de
protection de l'environnement, appuyé par certains partis politiques, voudraient un
montant plus élevé que 240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour
pouvoir adapter la taxe au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants
sont favorables au maintien des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles. Toutefois, un grand nombre d'entre eux rejettent le critère d'exemption
proposé. S'agissant de l'aménagement de l'exemption de la taxe, le modèle
"harmonisation" est préféré à celui de la "dissociation". Plusieurs associations faîtières
de l'économie souhaiteraient une combinaison d'aspects des deux modèles.
L'obligation de compenser pour les importateurs de carburants convainc les
organisations de l'environnement, les cantons et la plupart des partis politiques. Un
rehaussement du taux de compensation en Suisse est demandé notamment par les
partis politiques, les acteurs du secteur de l'énergie et les organisations de protection
de l'environnement. Principalement, les représentants du domaine des transports
souhaitent abaisser le taux, alors que d'autres le voudraient plus flexibles. Les cantons,
les commissions, les conférences et associations de communes suggèrent de fixer le
taux de compensation entre 10 et 20%. La procédure de consultation fait ressortir l'aval
des acteurs pour le maintien des prescriptions relatives aux émissions de CO2 pour les
véhicules. Beaucoup déplorent le manque de mesures de réduction plus efficaces dans
le domaine des transports. D'autres souhaitent davantage d'encouragement pour les
carburants et véhicules émettant peu ou pas de CO2. Les activités de formation,
d'information au public et de conseil aux professionnels doivent continuer d'exister
d'après les acteurs consultés. La plupart des entreprises, la majorité des cantons et une
petite majorité des partis politiques rejettent l'interdiction subsidiaire des chauffages à
combustibles fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit
de la taxe sur le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation
partielle du produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie est refusée par les
organisations de protection de l'environnement et par la majorité des cantons. 11
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